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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 mars 2005 (lettre no. 1)

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Réponse à la contestation par Hydro-Québec du statut du témoin-expert de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

La Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent informer la Régie de l'énergie qu'elles feront des représentations en audience à l'encontre de la contestation du 7 mars 2005 par Hydro-Québec Distribution de la qualification d'expert de Monsieur Jacques Fontaine au présent dossier.

Nous trouvons quelque peu surprenant qu'Hydro-Québec Distribution loge cette contestation après avoir transmis des demandes de renseignement écrites au témoin-expert qui font précisément appel à son expertise (Pièce HQD-6, Document 3).  Hydro-Québec ne peut pas jouer sur les deux tableaux en même temps.

Dans ses demandes de renseignement écrites à M. Fontaine, Hydro-Québec demande par exemple à M. Fontaine de faire appel à son expertise pour appuyer son affirmation selon laquelle un froid très intense a pour effet d'amener les consommateurs à la déprogrammation (ou modification de programmation) de leurs thermostats et à maintenir cette déprogrammation (ou modification) pendant la période subséquente.

De plus, Monsieur Fontaine fait également appel à son expertise pour aider l'intervenant CETAF-AQLPA-SÉ à la préparation de questions orales qui seront posées à Hydro-Québec Distribution en audience, comme en fait foi notamment notre lettre du 4 mars 2005 avisant le Distributeur de certaines de ces questions.  Dans cette lettre, les questions préparées par M. Fontaine font référence à la modification récente de la méthodologie du Distributeur qui semble désormais baser sa prévision de la demande et sa prévision des gains d'efficacité énergétique sur l'hypothèse qu'en situation normale (avant application du PGEÉ), les consommateurs résidentiels chaufferaient dès que la température descend à 18o C (au lieu de 15o comme auparavant chez HQD qui, à l'époque, fixait cette température-charnière à un niveau comparable à celui retenu par les distributeurs gaziers).

La contestation par HQD du témoin-expert Jacques Fontaine est d'autant plus surprenante que, comme nous le signalions par lettre le 21 février 2005, au dossier R-3473-2001 (relatif au premier Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) d'Hydro-Québec Distribution), la Régie de l'énergie avait reconnu Monsieur Jacques Fontaine comme témoin-expert en prévision de la demande et en évaluation des programmes d'efficacité énergétique (Dossier R-3473-2001, n.s. volume 3, le 16 mars 2003, page 24).  De même, lors du suivi de ce Plan, la Régie de l'énergie avait reconnu Monsieur Jacques Fontaine comme témoin-expert en efficacité énergétique aux fins de l’étude approfondie des objectifs du PGEÉ, de la méthodologie des coûts évités, des modalités spécifiques aux programmes et de leurs suivis (Dossier R-3519-2003 Phase 1, Décision D-2003-231, le 12 décembre 2003, page 8, tel que rectifié en audience).
Autre élément de surprise: Hydro-Québec se trompe dans sa lettre du 7 mars 2005 quant à la qualification d'expertise demandée pour Monsieur Fontaine.  En effet, on se rappelle que, le 21 février 2005, CETAF-AQLPA-SÉ demandait la qualification suivante pour son témoin-expert:

Qualification d'expertise demandée

Expertise en matière de prévision de la demande d'énergie au Québec et de la prise en compte des programmes d'efficacité énergétique dans cette prévision de la demande.

Le mandat du témoin-expert était énoncé comme suit:

Mandat de l'expert

Tel qu'il apparaît à la section 1 de son rapport d'expertise, le mandat de Monsieur Jacques Fontaine, reçu de la part de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.), est le suivant :

Compte tenu de votre expérience et de votre expertise en matière de prévision de la demande d'énergie au Québec et de la prise en compte des programmes d'efficacité énergétique dans cette prévision de la demande, veuillez répondre aux questions suivantes :

· Les économies d'électricité prévues au Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) présenté par Hydro-Québec Distribution au dossier R-3552-2004 de la Régie de l'énergie sont-elles robustes ?

· Le cas échéant, cette robustesse pourrait-elle être améliorée ?

· Quelles mesures de suivi seraient souhaitables afin de s'assurer de la robustesse de ces projections ?

Or, dans sa lettre du 7 mars 2005, c'est une qualification différente de celle demandée qu'Hydro-Québec conteste.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc la Régie à rejeter la contestation d'Hydro-Québec.

*          *          *

La contestation-surprise par Hydro-Québec de l'expertise de Monsieur Fontaine affecte la planification de l'audience des 14-17 mars 2005.  En effet, nous avons constaté au cours de quelques récentes audiences que les contestations d'expertise de la part d'Hydro-Québec Distribution deviennent de plus en plus fréquentes, visent un nombre croissant de témoins-experts et prennent de plus en plus de temps.  Par exemple, au dossier R-3549-2004, le débat sur une contestation de l'expert d'un des intervenants (le RNCREQ et UC) a duré une heure à lui seul, soit le double du temps estimé par Hydro-Québec au présent dossier pour l'interrogatoire, sur le fond du dossier. de chaque panel de témoin des intervenants (lettre du 7 mars 2005).

Comme Hydro-Québec Distribution conteste, au présent dossier, la qualification des experts de quatre intervenants ou groupes d'intervenants, ce serait donc 4 heures qu'il faudrait en principe réserver à cette seule fin lors de l'audience.

Nous faisons respectueusement à la Régie la recommandation de regrouper l'ensemble des contestations d'expertises par Hydro-Québec lors d'une partie distincte de l'audience spécifiquement réservée à cette fin et qui pourrait avoir lieu soit avant soit après la partie de l'audience consacrée à la preuve sur le fond du dossier, c'est-à-dire les témoignages et contre-interrogatoires sur le fond.  Ceci permettrait d'accroître l'utilité de la partie de l'audience consacrée à la preuve sur le fond du dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


